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PV COMEX du 15 février 2024  

Procès-verbal du Comité Exécutif 

 

Réunion du : 

À :  

Jeudi 15 février 2024 

9h30 - FFF 

Présidence :  M. Philippe DIALLO 

Présents : MME. Laura GEORGES et Hélène SCHRUB  

MM. Jean-Michel AULAS, Claude DELFORGE, Albert GEMMRICH, 

Alexandre GOUGNARD, Marc KELLER, Vincent LABRUNE, Philippe 
LAFRIQUE, Vincent NOLORGUES et Pascal PARENT 

Excusés : MME. Aline RIERA 

M. Eric BORGHINI   

Assistent à la séance : MME. Emilie DOMS 

MM. Jean-François VILOTTE, Christophe BEL, Alexandre CHAMORET, 
Christophe DROUVOY, Hubert FOURNIER, Antony GAUTIER, Jean LAPEYRE, 
Erwan LE PREVOST, Thomas SEILLE et Marc VARIN 

I. Approbation des procès-verbaux 
 

1) Procès-verbal du Comité exécutif du 18 janvier 2024.  

Le Comité Exécutif approuve le procès-verbal de la réunion du Comité Exécutif du 18 janvier 2024, sous 
réserve de l’ajout suivant :  

« II. Affaires administratives  

5.Appel à projets D1 futsal  

Le Comité Exécutif valide l’octroi d’un financement de 26 000 euros à chacun des 12 clubs de D1 futsal ayant 
répondu à l’appel à projets ». 

2)  Procès-verbal du BELFA du 1 février 2024  

Le Comité Exécutif approuve le procès-verbal de la réunion du BELFA du 1er février 2024.  

II. Informations du Président 

1) Suites du rapport de D. LAURENT sur les procédures de gestion de l’arbitrage 

Sur proposition du Président Philippe DIALLO, le Comité Exécutif décide de la création d’un groupe de 
travail chargé d’étudier les conditions de mise en œuvre des préconisations du rapport de Dominique 
LAURENT relatif aux procédures de gestion de l’arbitrage. Ce groupe de travail est composé de :  

- Jean-Michel AULAS 
- Eric BORGHINI 
- Claude DELFORGE 
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- Marc KELLER 
- Pascal PARENT 
- Jean-François VILOTTE (DG) 
- Antony GAUTIER (DA) 
- Hubert FOURNIER (DTN) 
- Jean LAPEYRE (DJ) 
- Marc VARIN (DF) 

2) Résultats des Sélections Nationales – Calendrier international 

Philippe DIALLO présente les résultats des sélections nationales (annexe 1). 

3) Informations ExCo et Congrès UEFA des 7 et 8 février 2024 

Philippe DIALLO informe le Comité Exécutif des principales décisions adoptées par le Comité Exécutif UEFA 
lors de sa réunion du 7 février relatives notamment à l’adoption de la stratégie de l’UEFA 2024-2030 « Unis 
pour réussir » et au système de distribution des recettes des compétitions interclubs masculines de l’UEFA 
pour le cycle 2024-2027.  A ce sujet, il fait remarquer que la FFF sera particulièrement vigilante concernant 
la définition des mécanismes de redistribution du versement de solidarité pour le prochain cycle.  

En outre, lors du 48ème Congrès ordinaire de l’UEFA, pouvoirs publics et parties prenantes du football ont 
rappelé la nécessité de protéger le modèle sportif européen. A cette occasion, le Congrès a adopté les 
propositions d’amendements au Statuts de l’UEFA. Enfin, le Président Aleksander CEFERIN a annoncé qu’il 
ne souhaitait pas se représenter à la présidence de l’UEFA en 2027.  

III. Affaires administratives 

1) Direction générale  

a. Composition Commission fédérale de l’engagement  

Le Comité Exécutif, sur proposition de son Président Philippe DIALLO, désigne les membres de la 
Commission fédérale de l’engagement suivants : 

- Elus FFF :  
o Pascal PARENT (Président) ; 
o Pierre GUIBERT (Vice-président) ; 
o Laura GEORGES ; 
o Pascale EVAIN ; 
o Véronique LAINE ; 
o Philippe GALLE. 

- Personnalités qualifiées : 
o Catherine MOYON DE BAECQUE, co-présidente commission de lutte contre les violences et 

discriminations du CNOSF ; 
o Béatrice CLAVEL, maître de conférences en psychologie du développement ; 
o Delphine BENOIT-MAYOUX, consultante et ex responsable impact et héritage CM 2019 ; 
o Isabelle QUEVAL, professeur des universités-INSEI, titulaire de la chaire UNESCO « handicap, 

éducation et numérique » ; 
o Jean-Louis BORLOO, ancien ministre ; 
o Gérald SIMON, professeur émérite de l’Université de Bourgogne, fondateur du laboratoire de 

droit du sport. 
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- Siègeront également au sein de la Commission : 

o Jean-François VILOTTE (DG) ; 
o Amel BOUZOURA (DENG) ; 
o Jérôme BELAYGUE (représentant de la LFP) ; 
o Représentant du Fondaction du Football à désigner. 

Au sein de la Commission fédérale de l’engagement, sont créés trois comités qui rapporteront leurs travaux 
devant cette dernière : 

- Comité de lutte contre les violences et discriminations : 
o Co-présidents : Jean Bernard Marie MOLES (docteur en sciences du sport, ancien Président 

de la CADET de la FFR) et Antonio TEIXEIRA (Président de Ligue) ; 
- Comité mixité, inclusion, insertion : 

o Co-présidents : Aurélie BRESSON (président de la Fondation Alice Millat, Fondatrice de 
« Les sportives ») et Christophe CAILLIET (Président de District) ; 

- Comité Politiques environnementales : 
o Co-présidents : Michel RAVIART (président de la commission fédérale des terrains et 

installations sportives) et Arnaud DALLA PRIA (Président de Ligue). 

Les comités seront complétés de membres proposés au Comité Exécutif par leurs co-présidents dans les 
prochaines semaines. 

Cette commission se substitue à la Commission fédérale des actions sociales, citoyennes et éducatives et 
au Comité de pilotage Performances 2024 RSO. Elle rendra compte chaque année devant l’assemblée 
générale de la FFF de la mise en œuvre du plan fédéral, de l’évaluation de son impact et veillera, par ses 
propositions, à son adaptation et évolution. Elle se réunira dès le mois de mars sous la présidence de Pascal 
PARENT. 

La FFF et l’ensemble de son organisation territoriale entendent promouvoir avec volontarisme les valeurs 
et objectifs du plan d’engagement fédéral : lutter contre toutes formes de violences et discriminations, 
réaffirmer la dimension éducative et inclusive de la pratique du football au sein des clubs, institutions 
sportives et sociales et créer les conditions d’un développement durable de nos disciplines. 

La gouvernance du plan d’engagement est ainsi mise en place, conformément aux engagements pris : 
modification des statuts fédéraux, création et composition de la Commission fédérale de l’engagement, 
désignation de l’AFNOR pour vérifier et rendre compte à l’assemblée générale de la FFF de la mise en 
œuvre du plan d’engagement, création de la direction de l’engagement et nomination de sa directrice, 
Amel BOUZOURA au 1er mars 2024. 

b. Procédure d’instruction appel à projets  

Thomas SEILLE présente au Comité Exécutif la procédure d’instruction de l’appel à projets « engagement 
sociétal du football ». Le Comité Exécutif arrête la composition du Comité de sélection : 

- Pascal PARENT ; 
- Pierre GUIBERT ; 
- Pascale EVAIN ; 
- Jean-François VILOTTE ; 
- Amel BOUZOURA ; 
- Hubert FOURNIER ; 
- Sylvain GRIMAULT ; 
- Guillaume NASLIN. 



 

 

 

 

 

 

Page 4 

 

PV COMEX du 15 février 2024  

Philippe DIALLO souligne la vision positive des pouvoirs publics concernant l’ensemble des politiques 
menées sur l’engagement et de leur déploiement. 

2) Versement de solidarité UEFA  

A la suite de la circulaire UEFA n°66/2023 du 19 décembre 2023 relative au paiement de solidarité UEFA 
pour la saison 2022/2023, le Comité Exécutif prend acte du montant alloué à la France à savoir 8 500 000 
euros. 

Le Conseil d’administration de la LFP a décidé lors de sa réunion du 24 janvier 2024 de répartir le versement 
de solidarité de l’UEFA aux clubs de Ligue 1 et Ligue 2 n’ayant pas participé à la phase de groupes des 
compétitions interclubs de l’UEFA (UCL, UEL, UECL). 

3) EURO 2024 : contrat camp de base Equipe de France  

Dans le cadre de l’UEFA EURO 2024, le Comité Exécutif approuve le contrat de réservation de l’hôtel Best 
Western Premier Park Hotel and Spa faisant office de camp de base pour l’Equipe de France durant la 
compétition. 

4) CNF : Consultation sécurité  

A la suite de la consultation relative à la gestion de la sécurité du CNF et des Equipes de France, le Comité 
Exécutif approuve la proposition de la société S3G. 

IV. Affaires sportives  

1) Information consultation finale Coupe de France 

Erwan LE PREVOST informe le Comité Exécutif des modalités de la procédure de consultation relative à 
l’attribution de la finale de la Coupe de France.   

2) Protocole d’interruption de match en CDF et championnats nationaux d’élite  

Le Comité Exécutif se voit présenter le protocole adopté depuis plusieurs saisons par la LFP dans 
l’hypothèse de survenance d’évènements en marge des rencontres présentant un caractère d’une gravité 
imposant leur interruption. 

Quelle que soit la nature des évènements (manifestations violentes, racistes, homophobes, etc..) le 
protocole encadre les trois étapes d’information portées à la connaissance du public ainsi que la mise en 
œuvre en dernier recours de la cellule de crise visant à interrompre de manière définitive une rencontre.  

Le Comité Exécutif valide l’adoption de ce même protocole pour les rencontres des championnats de 
National 1, D1 Arkema, D1 Futsal, Coupes de France féminine et masculine et challenge de France Futsal 
dès que les tours imposent l’utilisation d’un stade disposant d’un système de diffusion par haut-parleurs 
d’un message à l’attention du public.  

3) Calendrier général des compétitions féminines pour la saison 2024/25 

Christophe DROUVROY présente au Comité Exécutif le calendrier consolidé des compétitions féminines de 
niveau national pour la saison 2024/25. Ce calendrier comprend en plus du calendrier international, les 
dates des journées de championnat pour la D1 Arkema, la D2, la D3 et la Coupe de France. 

 



 

 

 

 

 

 

Page 5 

 

PV COMEX du 15 février 2024  

 

4) Information sur le challenge des équipes des centres de formation 

Hubert FOURNIER présente les grands principes du projet de création d’un challenge des centres de 
formation des clubs professionnels.  

Ce projet réalisé en étroite coopération avec la LFP s’articule autour des principes suivants : 
- Compétition réservée uniquement aux centres de formation des clubs professionnels ; 
- Participation volontaire des clubs ; 
- Format compétitif ; 
- Calendrier flexible afin de s’adapter aux autres compétitions ; 
- Maintien obligatoire de l’équipe 2 dans les compétitions FFF ; 
- Modèle souple et évolutif. 

Ce challenge vise à répondre à un besoin identifié des clubs qui souhaitent faire jouer davantage leurs 
jeunes talents dans un cadre compétitif. Il s’agit d’un outil permettant de préparer au mieux ces jeunes 
joueurs quand ils seront appelés à rejoindre les rangs des équipes premières et nationales.  

Le Comité Exécutif remercie Hubert FOURNIER pour cette présentation et exprime son grand intérêt pour 
la mise en œuvre de ce challenge dès la saison prochaine.   

V. Affaires juridiques 

1) Conciliation AC Basse Goulaine  

Le Comité Exécutif, 
Pris connaissance de la proposition de conciliation faite en l’espèce, 
La refuse.  

2) Désignations commissions fédérales 

Le Comité Exécutif approuve les modifications suivantes : 
- Commission fédérale de discipline :  

o Nomination de Michel THEVOT 
o Instructeurs : Julien BLANC et Aghilès BENMAMAS  

- Commission Fédérale des Règlements et Contentieux :  
o Instructeur : Pierre TANDONNET 

- DNCG professionnelle : 
o Nomination de Frédéric GOURD en remplacement de Philippe BOINDRIEUX 

3) Assemblée générale d’hiver 2024 

Compte-tenu que la loi du 2 mars 2022 impose désormais le vote de tous les clubs, ce qui représente pour 
le football environ 12.000 votants, il n’est pas possible d’organiser l’Assemblée élective à venir en 
présentiel. Les votes pour l’élection du Comité Exécutif auront donc lieu, pour tous les votants, en 
dématérialisé, les résultats étant annoncés le 14 décembre 2024. 

L’Assemblée générale ordinaire obligatoire est maintenue dans sa composition classique, en présentiel. 
Elle aura lieu le samedi 14 décembre 2024. 
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VI. Ligue du Football Amateur 

1) Ligue Nouvelle Aquitaine et District Seine Maritime  

A la suite de signalements adressés au Comité Exécutif concernant d’éventuels dysfonctionnements au 
sein de la Ligue Nouvelle Aquitaine et du District de Seine-Maritime, Jean-François VILOTTE rappelle les 
dispositions du Code du sport par lesquelles la FFF confie à ses organes déconcentrés l’exécution d’une 
partie de ses attributions. Il revient donc à la FFF de contrôler l’exécution de cette mission. Par ailleurs, il 
appartient aux organismes régionaux ou départementaux de veiller au fonctionnement démocratique et à 
la transparence financière qui s’imposent aux fédérations agréées qui leurs confient une partie de leur 
attribution.  

Le Comité Exécutif décide qu’une analyse contradictoire des faits signalés ou qui le seraient 
complémentairement sera conduite par des cabinets d’avocat mandatés par la FFF, dans le respect des 
règles d’indépendance et de déontologie applicables. Tous les documents reçus sur les dossiers concernés 
ou qui seraient transmis ultérieurement, seront remis aux cabinets d’avocats désignés. 

VII. Ligue de Football Professionnelle 

1) Point d’information 

Vincent LABRUNE présente au Comité Exécutif un point d’actualité des activités de la LFP.  

 
 

Le prochain Comité Exécutif se tiendra le 22 mars 2024 

à Lyon 


